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ANNEXE B 
LIGNES DE CRUE POUR DIFFÉRENTES RÉCURRENCES – PROFIL EN LONG – 
FLEUVE SAINT-LAURENT – TRONÇON : LAC SAINT-LOUIS – VARENNES, PRÉPARÉ 
PAR DENIS LAPOINTE, GÉOGRAPHE, POUR ENVIRONNEMENT QUÉBEC ET 
ENVIRONNEMENT CANADA, EN JANVIER 1985 
 
 

 
 

CA-24-282.93, a. 3. 
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ANNEXE C   
FIGURES INTITULÉES « ZONES ET COTES ALTIMÉTRIQUES DES VUES 
PROTÉGÉES VERS LE MONT ROYAL » ET «ZONES ET COTES ALTIMÉTRIQUES 
DES VUES PROTÉGÉES DEPUIS LE MONT ROYAL » 
  

 



01-282               CODIFICATION ADMINISTRATIVE 240 
22 mai 2019 

(incluant CA-24-282.117) 
 

 
 
 

 



01-282               CODIFICATION ADMINISTRATIVE 241 
22 mai 2019 

(incluant CA-24-282.117) 
 

 
 
 

 
 



01-282               CODIFICATION ADMINISTRATIVE 242 
22 mai 2019 

(incluant CA-24-282.117) 
 

 
 
 

 
 



01-282               CODIFICATION ADMINISTRATIVE 243 
22 mai 2019 

(incluant CA-24-282.117) 
 

 
 
 

 
 



01-282               CODIFICATION ADMINISTRATIVE 244 
22 mai 2019 

(incluant CA-24-282.117) 
 

 
 
 



01-282               CODIFICATION ADMINISTRATIVE 245 
22 mai 2019 

(incluant CA-24-282.117) 
 

 
 
 

 
 
CA-24-282.96, a. 15. 
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ANNEXE D  
ILLUSTRATIONS DES VUES PROTÉGÉES, DES POINTS D’OBSERVATION ET DES 
VUES D’INTÉRÊT,  VERS ET DEPUIS LE MONT ROYAL 
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ANNEXE E  
VUES DEPUIS ET VERS LE MONT ROYAL ET COTES ALTIMÉTRIQUES 
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ANNEXE F 
LE PATRIMOINE NATUREL  
 
 
 

 
 

 
 
282.96, a. 15; 282.109, a. 146. 
 

 
____________________ 
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ANNEXE G 
GARE DE TRIAGE, VOIES DE CIRCULATION VÉHICULAIRE ET FERROVIAIRE À 
DÉBIT IMPORTANT 
 

 

282.105, a. 14. 
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ANNEXE H 
LIGNES DIRECTRICES APPLICABLES AUX AMÉNAGEMENTS DE TERRAINS 
ADJACENTS À UNE GARE DE TRIAGE OU À UNE VOIE FERRÉE PRINCIPALE 
 
L’occupation d’un terrain par un usage sensible à proximité des corridors ferroviaires peut 
comporter de nombreux défis, particulièrement en ce qui a trait à l’atténuation réussie de 
divers impacts associés aux activités et liés au bruit, aux vibrations et à la sécurité.  
L’évaluation de la viabilité des aménagements est donc un outil destiné à concevoir les 
mesures qui permettront d’atténuer efficacement ces impacts potentiels. Cette dernière a 
également pour but d’évaluer tout conflit qui pourrait résulter de la proximité des 
aménagements et du corridor ferroviaire, de même que toute incidence possible sur les 
activités du chemin de fer.   
 
À cet effet, l’évaluation doit :  

 
1° déterminer tous les risques potentiels pour le chemin de fer exploitant, son 
 personnel, ses clients et les futurs occupants de l’aménagement proposé; 
2° prendre en compte les exigences d’exploitation des installations ferroviaires et du 
 cycle de vie complet de l’aménagement; 
3° cerner les enjeux liés à la conception et à la construction qui peuvent avoir une 
 incidence sur la faisabilité du nouvel aménagement; 
4° déterminer les risques potentiels liés à la sécurité et à l’intégrité d’exploitation du 
 corridor ferroviaire et les mesures de contrôle de sécurité et caractéristiques de 
 conception nécessaires pour atténuer ces risques et éviter les interruptions à 
 long terme qui seraient attribuables à une défectuosité ou à une panne des 
 éléments de la structure; 
5° déterminer comment un incident pourrait être géré, le cas échéant. 

 
La présente annexe indique les exigences minimales générales d’une évaluation de la 
viabilité des aménagements standards.  Il peut être nécessaire de traiter d’autres aspects 
dans une telle évaluation, selon la nature particulière du site et de l’aménagement 
proposé.  Ces aspects doivent être déterminés en collaboration avec l’arrondissement et 
la compagnie de chemin de fer concernée. 
 
RENSEIGNEMENTS SUR LE SITE 
L’évaluation doit inclure une description détaillée de l’état du site afin d’assurer une 
excellente compréhension du contexte qui pourrait être la source de conflits.  Elle doit 
minimalement faire état des éléments suivants : 

1° l’état du site (tranchées, remblais, etc.); 
2° le type de sol et ses caractéristiques géologiques; 
3° les caractéristiques topographiques; 
4° le tracé d’écoulement des eaux actuel du site et son drainage; 
5° la distance du site par rapport au corridor ferroviaire et aux autres infrastructures 
 ferroviaires et services publics. 

 
RENSEIGNEMENTS SUR LES INSTALLATIONS FERROVIAIRES 
L’évaluation doit inclure les différents éléments du corridor ferroviaire ou de toute autre 
installation ferroviaire afin de déterminer de façon appropriée les conflits possibles 
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associés à tout nouvel aménagement à proximité des activités ferroviaires.  Elle doit 
minimalement faire état des facteurs suivants : 

1° la géométrie et l’alignement de la voie; 
2° la présence d’aiguillages ou de points de jonction; 
3° la vitesse permise pour la voie, y compris tout changement possible ou prévu à 
 celle-ci; 
4° l’historique des déraillements à cet emplacement ou à d’autres emplacements 
 similaires; 
5° l’occupation des voies et les clientèles actuelles et futures prévues au cours des 

10 prochaines années; 
6° les précisions sur les améliorations ou travaux futurs ou prévus pour le corridor 
 ou toute disposition de protection en vue d’une expansion future (indiquer s’il 
 n’existe aucun plan de cette nature); 
7° la topographie de la voie (dans une tranchée, sur un remblai, ou à niveau). 

 
RENSEIGNEMENTS SUR L’AMÉNAGEMENT 
L’évaluation doit inclure les renseignements sur le projet d’aménagement, notamment les 
éléments de conception et d’exploitation, afin de déterminer si les immeubles ont été 
conçus de façon à résister à tout conflit éventuel lié au corridor ferroviaire ou à éviter tout 
impact négatif sur l’infrastructure et les activités ferroviaires.  Elle doit minimalement 
fournir les renseignements suivants : 

1° la distance de l’aménagement projeté du corridor ferroviaire ou de toute autre 
 infrastructure ferroviaire; 
2° les dégagements et les marges de recul de l’aménagement proposé par rapport 
 au corridor ferroviaire; 
3° toute caractéristique de protection contre les collisions et les déraillements 
 proposée pour le nouvel aménagement. 

 
RENSEIGNEMENTS SUR LA CONSTRUCTION 
L’évaluation doit inclure les détails relatifs à la construction sur un site situé à proximité 
d’un corridor ferroviaire afin de tenir compte des répercussions sur celui-ci.  Elle doit 
minimalement fournir les renseignements suivants relativement à l’empiètement sur le 
corridor : 

1° s’il faut un accès au corridor ferroviaire; 
2° si des matériaux doivent être soulevés au-dessus du corridor ferroviaire; 
3° s’il faut des passages ou des points d’accès temporaires pour les véhicules; 
4° s’il doit y avoir interruption des services ou de toute activité ferroviaire en raison 
 de la construction. 

  
En règle générale, l’empiètement sur un corridor ferroviaire n’est pas permis pour des 
travaux de construction et d’autres solutions doivent être déterminées.  À cette fin, 
l’évaluation doit préciser : 

1° la façon dont la sécurité du corridor ferroviaire sera assurée pendant la 
 construction (notamment des précisions sur le type et la hauteur des clôtures de 
 sécurité qui seront utilisées); 
2° les travaux de démolition, d’excavation et de construction d’ouvrages de retenue 
 qui seront effectués à moins de 30 m du corridor ferroviaire, le type et le volume 
 de travaux; 
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3° relativement aux services publics : 
a) si certains de ces services doivent franchir le corridor ferroviaire; 
b) si les travaux doivent entraver certains services ferroviaires ou publics; 

4° relativement à la gestion des eaux de ruissellement, au drainage, et au contrôle 
 de l’érosion et de la sédimentation : 

a) la façon dont les installations temporaires de gestion des eaux de 
ruissellement et de drainage fonctionneront; 

b) comment le contrôle de l’érosion et de la sédimentation sera assuré. 
 
DÉTERMINATION DES DANGERS ET DES RISQUES 
L’évaluation doit inclure la détermination de chacun des dangers et des risques, 
notamment les blessures ou les décès ou les dommages aux infrastructures publiques et 
privées.  Elle doit minimalement prendre en compte les éléments suivants : 

1° la sécurité des personnes qui se trouveront sur le site devant être aménagé et la 
 possibilité de décès en cas de déraillement; 
2° les dommages structuraux possibles à l’aménagement projeté en raison d’une 
 collision attribuable à un déraillement; 
3° la possibilité que des intrus accèdent au corridor ferroviaire. 

282.105, a. 14. 
 

_______________________ 
 

* Une contravention à une disposition d’une résolution adoptée en vertu du règlement 
01-282 constitue une infraction tel que stipulé à l’article 1 du Règlement sur les peines 
liées à certaines infractions (CA-24-033) [en vigueur le 12 décembre 2004; dossier 
1041203317;  et modifié par CA-24-282.80] : 

 « 1.  Quiconque contrevient à une disposition d’une résolution adoptée en vertu 
du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (CA-24-011) ou Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Ville-Marie (01-282) commet une infraction et est passible : 

1° s’il s’agit d’une personne physique : 
a) pour une première infraction, d’une amende de 100 $ à 1 000 $; 
b) pour une récidive, d’une amende de 500 $ à 2 000 $; 

2° s’il s’agit d’une personne morale : 
 a) pour une première infraction, d’une amende de  200 $ à 2 000 $; 
 b) pour une première récidive, d’une amende de 1 000 $ à 4 000 $. ». 

 
 
**Les articles 721 et 722 qui constituaient le titre X du règlement ont été omis de la 

codification administrative; ils prévoyaient la date de prise d’effet du titre VIII, soit le 31 
décembre 2001, et le remplacement, quant au territoire de l’Arrondissement, du 
Règlement d’urbanisme (R.R.V.M., chapitre U-1) par le présent règlement. 

_____________________________________________ 
 

 


